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LA QUESTION 3ES ECOLES EN AMPRtUE.

An Scliotsica QUsEsTlosaE Di-

CiosSi Imu'Elriu.:nn.

I.-Scholis catholicis, sive con-
dendis ubi tlefluerint, sive ami pliii-
ca ndis et pertctitus inustriiendis
pi ran d isque, lit instriendis pa-
rndisquie, lt iistitultione ne dis-
cipli na shi-bots publiies adne-
quent, omni curia est prospicien-
diinimi. (ile P!en. Ball III., no
197, p. 101.)

Il.--Quinido vel nulila praesto
est scholit en holica, vel qiuae sup-
petit parunm e idunen, erudiendis
conveinter conittioni sln, con-
-ruenterque, ado,esentibusseho-
ine publiene in conscientia ailiri
possUnt, periculo perversionis op.
porttimis rei ed iis cautionibusque
reioto : quod conscieltile Judi-
cioque Ordiacriorumî relinquen-
dumui crit. (lbîid., no 198, p, 103.)

II.-Statuinus ac nannmus,
ut neno ad munus docendi in
schola parochiali itrndmittatur, nisi
qui pravio examine se hnbilem
et idonen probaverit. Sine testi-
monio idoneitaltis vel diplomate,
quod pratebuerit Comnissio Dioe-
cesana- Exaninationis, nulli sia-
cerdoti fas erit n"gistrun vel
majistram ulla.m pro schola sua
conducere. (ibid., no 203, p. 108)

IV.-Sciolae quae dicuntur
Normtales, ubi nondun exisut tît
et eal unessitas apparet, ins.
tituantur. (ibid., no 205, p. 110.)

V, - Stricte praecipimus ne
qluis, sive Episcopus sive presby-
ter, quod Pontifex pcr S.Icrm
Congregationeni diserte v etat,
parentes (qui nd scholas publicas
tilios inttere velint) a sacrîcmen-

Pour la solution de la questioni
scolaire CI de la di//{uýlion de l'édu-
ca ion religicuse, le .iáerendissiîr
Franîois Salolli. arIleveque de Li-
pante. de egui du Saint. Siige apos-
lolique aux Etols-linis dle lAme-
rique àu Nord, aux areichviques
reanis ài Nev York

L - Il faut pourvoir, avec tout je
zùle possible, soit à etablir Jes
écoles lorsqu'il en manque, soit à
accroitre, à perfectionner et à amé-
liorerceltsqui existeut,alin qu'elles
puisseilnt égal( r, pour les études et
t'enSeignmentjtes écoles publiques.
(Gonc. plén le Ball. 111, No 17
p*. l0ot.)

I.- Lorsqu'il n'y a aucune école
Catholique a portée ou qle celle qui
existe est peu propre à donner aux
jeunes. gens une éducation conve-
riable et cn rapport avec leur coudi-
tion, les écoles publiques peuvent
étre fréqueitées en Conîscience,pour-
vu que *e danger (te perversion soit
écarté à t'aide de moyens opportuns
et de précautions convenables : ce
qui cifvra étre laissé à la conscience
et à ta sagesse des Ordinaires. (Ibid.
N o 128, p. 108.)

lIL - Nous décrétons et ordon-
nons que nui ne soit admis à ensei-
guer à l'école paroissiale qui ne s'en
soit montré digne et capable par un
examen préalable. Sais un certi-
licat de capacité ou le diplôme déli-
vré par la Commission diocesaine
d'examen, il ne sera permis à aucun
prétre de prendre un maitre ou une
maitresse pour son école. (Ibid., No
203, p. 108.)

IV. - Que des écoles normales
soient établies là où il n'en exis-
terait pas et où leur nécessité se
terait sentir.

V. - Nous mandons expressé-
ment que personne,évéque ou prêtre,
ne se permette, ce que le Souverain
Pontifle défend formellement par la
Sacrée-Congrégation, d'écarter, soit
par menaces formulées, soit en fait,
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